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Exposé à l'intention de la 101ère session du Comité des droits de l'homme: mars  2011

SLOVAQUIE

L'objection de conscience au service militaire

(préparé en avril 2010)

Contexte

Le droit à l'objection de conscience au service militaire a été reconnu dans l'article 25 de la constitution de la nouvelle république de Slovaquie, établi en 1992.  Cet article stipule que « nul

ne peut être contraint d’effectuer son service militaire en contradiction avec sa conscience ou sa

confession religieuse ».  L'acte de service civile (no.207/1995) a toutefois incorporé plusieurs dispositions régressifs concernant le service militaire comparés à ceux hérités de l'ex-Tchécoslovaquie  Un délai stricte de 30 jours a été fixé pour les demandes de service civile sur la base d'une objection de conscience, l'organisation du « service civil » n'est plus du ressort des autorités locales mais du Ministère de la Défense, tous les affectations sont désignés alors qu'auparavant les objecteurs de conscience pouvaient proposer leur propre placement, et des affectations à des établissements du secteur privé ne seraient théoriquement possibles que s'il n'y avait pas de places dans le secteur public.  En pratique, la majorité des affectations pour le « service civile » consistent en un service militaire désarmé.  Enfin, la durée du service civile a été prolongé de 18 à 24 mois, soit le double du service militaire.

Dans ses observations finales concernant le rapport initial de la Slovaquie:

« Le Comité s’inquiète de l’insuffisance des mesures prises jusqu’ici pour appliquer diverses dispositions de la Constitution relatives aux droits fondamentaux et du Pacte. Il déplore notamment l’absence ou l’insuffisance de lois applicables aux domaines relevant de l’article 14 du Pacte, touchant la nomination des membres de l’appareil judiciaire, de l’article 4, de l’article 18, touchant le droit à l’objection de conscience au service militaire sans prolongation de la période de service à titre de sanction, et de l’article 25 du Pacte. »

La réponse de la Slovaquie, au paragraphe 221 de son deuxième rapport périodique signale que les actes 401 et 185 de 2000, respectivement, ont raccourci les durées du service militaire à 9 mois, et du service civile à une fois et demi la durée du service militaire.  En réponse à une question orale du Comité à propos de cette différence, la délégation de l’État a souligné l'obligation de service dans les réserves pour ceux qui avaient accompli leur service militaire; il n'est toutefois pas clair si les réservistes devaient servir sauf en cas de crise nationale.  Le Comité n'a pas inclus cette question dans la liste des points à traiter.

En 2004, la durée des services militaires et civils ont été à nouveau raccourcis à 6 et neuf mois respectivement
, une étape dans le processus de professionnalisation des forces armées débuté en 2006, décrit aux paragraphes 158 à 161 du troisième rapport périodique, la section du rapport qui adresse l'article 8 du Pacte qui concerne l'exclusion du service militaire et du service de remplacement des mesures concernant le travail forcé.  Les dispositions permettant la réintroduction de la conscription se trouveraient dans l'acte 570/2005, l'acte 569/2005 détaillant les dispositions de service de remplacement pour les objecteurs de conscience.  Il est très probable que celui-ci serait semblable au service civile actuel dont certains aspects, notamment le délai pour soumettre une demande et la longueur discriminatoire, constituent une restriction évidente de la liberté de pensée, conscience et religion.

Il n'y a aucune évidence de dispositions permettant aux membres professionnels des forces armées d'être libérés s'ils deviennent objecteur de conscience.

CPTI suggère que la Slovaquie soit invitée à confirmer si les dispositions de l'acte 569/2005, concernant le service de remplacement pour les objecteurs de conscience dans le cas de la réintroduction de la conscription en temps de guerre, maintiennent le délai de 30 jours pour faire un demande de service de remplacement à la place du service militaire et une durée du service de remplacement d'une fois et demie celle du service militaire, ces deux dispositions étant en vigueur avant la suspension de la conscription, et, le cas échéant, si la possibilité d'ajuster ces éléments pour les rendre plus compatibles avec l'article 18 du Pacte a été considérée.

En partant du principe que les membres des forces armées ne perdent pas le droit de changer de religion ou de conviction, on pourrait également demander à la Slovaquie, à l'instar d'autres États qui ont professionnalisé leurs forces armées, quelles procédures seraient suivies si un membre des forces armées cherchait à être libéré, ayant développé une objection de conscience.

Post-scriptum (en anglais, février 2011)

CPTI welcomes the fact that in the Tenth  Working Group Session of the Human Rights Council's Universal Periodic Review, Slovakia added itself to those states which have made recommendations concerning the right of conscientious objection to military service.   During the review of Estonia, it noted  “the lack of clear grounds for accepting or rejecting an application for an alternative to military service”
 and made a recommendation, accepted by Estonia, that the latter “ensure that the right of conscientious objection to military service is upheld and clarify the grounds for acceptance or rejection of such claims.” 
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